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Il s’agit d’instaurer un régime par 
points 



Le gouvernement prétend que ce serait  « un système juste, 
unique et transparent pour protéger mieux ceux dont les 
carrières sont hachées, instables et atypiques » 

 

Comment croire à ce discours alors que c’est désormais 
l’ensemble d’une carrière, y compris les mauvaises 
périodes, qui serait pris en compte  et non plus les 
meilleures années? 

 



Les cotisations 
sont 
transformées en 
points (selon la 
valeur d’achat 
du point)      

La pension       

est déterminée par la valeur de liquidation (ou valeur de service) du point.  

Initialement, 10 euros cotisés permettront d’acquérir 1 point et 1 point vaudra 

 0,55 €  de retraite annuelle. 

Mais ces 2 valeurs sont vouées à fluctuer…….. 



Dans tous les cas, le système est sensible aux variations 
économiques, démographiques et à l’évolution de l’espérance de vie, 
ainsi les valeurs du point évoluent chaque année alors que le 
gouvernement prétend à la lisibilité de ce système 

La variation 
des deux 
valeurs (achat 
et service) est 
censée tenir 
 compte des 
évolutions 
économiques: 
par exemple, 
on peut 
indexer ces 
valeurs sur 
l’inflation 
pour tenir 
compte du fait 
que des euros 
perçus à un 
moment n’ont 
plus la même 
valeur.  



 Comme dans le système actuel….. 
Seulement…. les bonifications pour 
enfants [déjà mis à mal par la réforme 
Fillon en 2004] disparaissent 
complétement !!!!!! 

 Fin de la retraite pour invalidité !!!!!! 





 Traduction : Sur 
les 28,12 % de 
cotisation, 
seulement 25,31 % 
seront pris en 
compte pour le 
calcul de la pension 



Les contractuels du 
secteur public 
apprécieront cette 
future diminution 
de leur salaire 
déjà… faible !  

 


